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Bilan de la concertation 

1. Modalités de concertation annoncées 

La commune d’Houlbec-Cocherel a décidé, par délibération en date du 20 

novembre 2014 de lancer l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme.  

Les modalités de concertation annoncées étaient les suivantes :  

o Affichage en mairie de la présente délibération,  

o Ouverture en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture 

de la mairie, d’un registre à feuillets non mobiles destinés au 

recueil des avis, remarques et suggestions de la population, 

o Mise à disposition en mairie jours et heures habituels 

d’ouverture de la mairie des pièces composant le projet de PLU 

et des compte-rendus d’avancement du projet, 

o D’une réunion publique avant l’arrêt du projet. 

2. Modalités de concertation respectées 

Les modalités de concertation suivantes ont été respectées par la commune.  

 La présente délibération a été affichée sur les panneaux d’affichage de 

la mairie. Il est à noter que cette délibération a par ailleurs été mise en 

ligne sur le site internet de la commune.  

 Le registre de concertation a été mis à la disposition du public. 

Plusieurs observations ont ainsi été déposées.  

 Les documents ainsi que les différents compte-rendus ont été rendus 

disponibles à la consultation en mairie.  

 Une réunion publique a été organisée le 9 mars 2016 pour présenter la 

procédure de PLU, les modalités de la concertation et l’état 

d’avancement du projet (zonage, Orientations d’Aménagement et de 

Programmation, règlement). Environ 90 personnes étaient présentes 

suite à l’invitation de la Commune. 
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Les administrés ont été informés de la tenue de ces réunions par affichage en 

mairie, information dans le bulletin communal et distribution d’invitation 

dans les boîtes aux lettres.  

 Voir compte-rendu de la réunion  en annexes.  

3. Analyse des observations 

Un registre d’observations a été mis à la disposition du public en mairie. Il 

est à noter que ce registre est la suite du premier document de concertation 

mis à la disposition du public dans le cadre de la première procédure lancée. 

Il commence donc à la page 15. Les observations suivantes y ont été 

portées :   

 Remarque de M. BOUDET (p 15 du registre). – mail du 6 mars 

2015 - Demande la constructibilité du terrain cadastré 251 (ZB 

01), demande effectuée lors des réflexions sur le 1er PLU.  

Cette demande concerne le secteur du lotissement des Clairières 

de la Fortelle. En raison des enjeux écologiques du secteur 

(proximité de la zone Natura 2000, ZNIEFF), des prescriptions du 

SCOT visant à autoriser la densification et l’extension limitée du 

hameau, le groupe de travail avait souhaité laisser la possibilité à 

une construction d’être réalisée, en définissant via le zonage une 

zone de constructibilité réduite. Afin d’éviter le déboisement de 

certains arbres et de tirer parti de la pelouse existante pour la 

construction, le zonage se trouvait ainsi réduite de façon à 

répondre uniquement à la présente demande. Au regard des 

enjeux écologiques présents, cette demande a également fait 

l’objet d’échanges lors des réunions Personnes Publiques 

Associées et a fait l’objet d‘un examen auprès des services de la 

DREAL. En conclusion de cet examen, seule une petite partie 

nord-est de la parcelle cadastrale 251 (non boisée), le long du 

lotissement existant, a pu être reclassée en secteur forestier 

autorisant les nouvelles constructions.  

 Remarque de M. RICHARD Désiré p 16 du registre - en date du 

26 mars 2015. Demande la constructibilité du terrain cadastré 

ZB 69 pour une ou deux constructions.  

Ce terrain est situé sur une zone aujourd’hui non construite à 

proximité du lotissement des Clairières de La Fortelle. Il a été fait 
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le choix de limiter les extensions de l’urbanisation dans les 

secteurs de hameaux (compatibilité du PLU avec le SCOT 

autorisant le hameau de la Grande Fortelle a une densification et 

extension mesurée) afin de limiter l’étalement urbain sur les 

espaces agricoles et naturels et éviter de développer 

l’urbanisation, sur des secteurs non dotés des services et 

équipements.  

 Remarque de M. Jacques SIMARD et M. René DEBAILLEUX – en 

date du 15 juillet 2015 - (page 17 du registre). Expriment leur 

opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 du 

lotissement des Clairières de La Fortelle.  

Le projet consiste à permettre de requalifier une emprise 

communale occupant une position centrale dans ce lotissement. 

Cette zone ne fait pas aujourd’hui l’objet d’entretien (parcelle en 

partie boisée, zone de dépôts pour les déchets verts). Afin de la 

requalifier, et en lien avec le SCOT (autorisant le hameau de la 

Grande Fortelle a une densification et extension mesurée), il a 

été choisi au travers du zonage d’autoriser une constructibilité 

d’une partie de cette zone. Toutefois le zonage se veut restrictif 

afin de ne pas permettre de densification importante du secteur 

(deux constructions sont projetées) et maintenir le caractère 

boisé du secteur. Le projet n’est ainsi pas incompatible avec le 

SCOT. Il ne se trouve pas non plus incompatible avec le SRCE. 

L’ensemble du lotissement forestier, est identifié comme une 

zone d’intérêt pour le passage de la faune et la flore. Toutefois, 

cet espace se trouve habité d‘une soixantaine d’habitations. Le 

caractère forestier majoritaire du secteur ne se trouve pas ainsi 

dénaturé. Le nombre de constructions projetées est peu 

important et ne se trouve pas de nature à impacter 

l’environnement global (pas d’augmentation particulière de la 

circulation par exemple). Ce projet ne s’avère par ailleurs pas 

incompatible avec le PADD qui indique que le lotissement des 

Clairières de la Fortelle comme support de la trame verte, ce 

principe n’interdit pas la densification mais vise à ce que cette 

dernière soit mesurée. Il est à noter que des mesures ont par 

ailleurs été prises au travers du règlement pour conserver 

l’environnement boisé du lotissement (50% des parcelles doivent 
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ainsi être maintenues arborées) et limiter le nombre de 

constructions envisagées. Enfin, il est à noter que ce projet a fait 

l’objet d’échanges au cours des différentes réunions de travail, 

dont les réunions avec les Personnes Publiques Associées (et les 

représentants du SCOT, de la DREAL et des services de l’Etat). Il 

n’a pas été relevé d’opposition à ce projet, en conséquence, il 

n’a pas donc pas été relevé d’incompatibilité du PLU avec les 

documents de rang supérieure (SCOT, SRCE, etc.).  

 Remarque de Mme RAVAULT (page 18 du registre). Rappelle le 

respect nécessaire du SRCE dans le PLU et la nécessité de 

maintien du caractère boisé de la commune, en lien avec le 

projet du lotissement de la Grande Fortelle.  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. Eric VANDENBOUCK  - 18 juillet 2015 - (page 

19 du registre). Exprime son opposition au projet de 

transformation de la parcelle ZB 378 du lotissement des 

Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. PHILIPPI – 27 juillet 2015 - (page 19 du 

registre). Exprime son opposition au projet de transformation de 

la parcelle ZB 378 du lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. BOURGEOIS (page 22 du registre). Exprime son 

opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 du 

lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. GHEDIN (page 23 du registre). Exprime son 

opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 du 

lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. BRZEZINSKI (page 24 du registre). Exprime son 

opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 du 

lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  
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 Remarque de M. THILLIEZ - 18 aout 2015 - (page 25 du 

registre). Exprime son opposition au projet de transformation de 

la parcelle ZB 378 du lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de Mme VILNAT et M PINAULT- 3 juillet 2015 - (page 

26 du registre). Exprime son opposition au projet de 

transformation de la parcelle ZB 378 du lotissement des 

Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de Mme FEUILLATTE (page 26 du registre). Exprime 

son opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 

du lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. MONTREUIL – 7 septembre 2015 - (page 27 du 

registre). Exprime son opposition au projet de transformation de 

la parcelle ZB 378 du lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. DUFAILLY - 10 septembre 2015 - (page 28 du 

registre). Exprime son opposition au projet de transformation de 

la parcelle ZB 378 du lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. MOREAU (page 29 du registre). Exprime son 

opposition au projet de transformation de la parcelle ZB 378 du 

lotissement des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de Mme VAL DE GRACE- 19 septembre 2015 -  (page 

30 du registre) Exprime son opposition au projet de 

transformation de la parcelle ZB 378 du lotissement des 

Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

 Remarque de M. Jean-Pierre TEJERO  - courrier en date du 22 

septembre 2015 (page 31 du registre). Demande la non 

constructibilité d’un terrain situé sur la côte aux Brebis (lot n°16 

suivant la dénomination SCI la Côte aux Brebis).  
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Ce terrain a fait l’objet d’une demande en zone constructible lors 

du précédent dossier de PLU. Le groupe de travail, en lien avec 

les Personnes Publiques Associées (dont les représentants des 

services de l’Etat, de la DREAL et de la CAPE) avait acté cette 

demande au regard du zonage retenu (zonage permettant de 

minorer le projet à une seule construction) et de la faiblesse des 

impacts de ce seul projet au regard de l’environnement 

(ruissellement, paysage, N2000…).  

 Remarque non signée – 15 mars 2016 -  (page 32 du registre). 

Demande que soit maintenu un accès à la raquette desservant sa 

propriété au lotissement des clairières de la Fortelle et le 

maintien de cet espace en zone constructible avec de bénéficier 

d’une emprise pour les jeunes.  

Le projet envisagé ne modifie pas les accès aujourd’hui 

existants. Il est à signaler que plusieurs arbres sont aujourd’hui 

très anciens et peuvent constituer un danger. Il est également à 

souligner que les premières propositions effectuées sur cette 

emprise (une emprise pour camping-car et l’aménagement du 

site en espace récréatif avec parcours de santé avait soulevé une 

opposition des riverains).  

 Remarque de M. PERRAUD – 17 mars 2016 - (page 33 du 

registre). Indique la non faisabilité du projet du lot 117.  

Le PLU a utilisé un périmètre d’attente (terrain figé pendant 5 

ans en l’attente d’un plan d’aménagement d’ensemble) afin de 

se donner l’opportunité d’étudier les conditions de mise en 

œuvre de ce projet. Cette emprise constitue un secteur opportun 

pour le développement de l’urbanisation au regard de sa 

situation sur le bourg, proche des commerces et écoles et de 

l’absence de contraintes environnementales fortes. Pour ces 

raisons, il a été fait le choix d’étudier son éventuelle évolution.  

 Remarque de Mme COHEN (page 35 du registre). Mentionne la 

problématique de la gestion des eaux pluviales et usées dans le 

secteur d’urbanisation projeté de la rue de St-Vincent. Indique 

son souhait de vouloir préserver le cadre rural du village en 

limitant le nombre de constructions.  
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation prévoient 

une zone tampon de 5m destinée à préserver la lisière forestière 

mais également à pouvoir recueillir une partie des eaux pluviales 

du secteur. L’assainissement est individuel sur la commune et 

fait partie des compétences directes de la CAPE et du SPANC. La 

commune est identifiée au titre du SCOT comme un pôle 

secondaire et doit à ce titre permettre la réalisation d’un certain 

nombre de logement. La commune a toutefois pris des mesures 

(d’intégration paysagère, architecturale) destinées à permettre 

leur intégration dans le tissu existant.  

 Remarque de M. GARIN – 2 avril 2016 - (page 37 du registre). 

Relève que sa parcelle 148 est classée en zone agricole et 

souhaite son classement en zone U, que la haie présente sur les 

parcelles 148 et 149 est identifiée au titre de la loi paysage et ne 

se trouve pas décrite dans les fiches du règlement.  

La parcelle 148 est aujourd’hui effectivement agricole et située 

en extension d’une urbanisation existante bien qu’effectivement 

entourée d’habitat existant. Afin d’éviter d’étaler l’urbanisation 

et de conserver les emprises agricoles, et d’éviter une 

urbanisation non cohérente avec le dénivelé présent, il n’a pas 

été fait le choix d’urbaniser cette parcelle. Concernant la 

protection de la haie, le règlement sera complété. L’utilisation de 

la loi paysage poursuit un objectif de valorisation du petit 

patrimoine. Plusieurs éléments ont ainsi été protégés chez des 

particuliers : mares, vergers, bois…  

 Remarque de M. MASSOT - 14 avril 2016 - (page 40 du registre). 

Propriétaire des parcelles ZA 16 et ZA 17 au lieu-dit les 

Nouettes, se dit ouvert à leur urbanisation et ne valide pas la 

présence d’un corridor écologique sur sa parcelle.  

Le SCOT définit deux directions d’urbanisation sur le territoire 

d’Houlbec, une sur la route de St-Vincent, l’autre sur le secteur 

des Nouettes. Toutefois, au vu du nombre de logement que la 

commune a à produire au regard de l’application du SCOT et du 

PLH, un choix doit être effectué entre ces deux directions 

d’urbanisation. Afin de limiter le nombre de logement potentiel 

et ainsi préserver le cadre rural de la commune, il a été fait le 

choix de n’ouvrir qu’une seule partie du secteur de St-Vincent à 
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l’horizon des 10 prochaines années. Le secteur des Nouettes 

avait en effet été initialement retenu. Toutefois son emprise, les 

contraintes en matière de perméabilité du secteur ont 

notamment conduit à un repositionnement. Il est à noter que 

lors de l’examen du premier dossier, les Personnes Publiques 

Associées avaient fait remarquer le trop fort développement de 

la commune eu égard aux objectifs fixés. Concernant les zones 

de corridor écologique, ce secteur fait partie, comme bon 

nombre de secteurs sur la commune, des emprises traversées 

par la faune moyenne se rendant d’un boisement à l’autre. Il a 

été ainsi constaté le passage de chevreuils. Toutefois ce corridor 

ne s’avère pas avéré.  

 Remarque de M. TROPHARDY et Mme VERGER (page 42 du 

registre). S’oppose au projet d’urbanisation du lot 117 et 

notamment au regard de la densité projetée. 

Voir également réponse ci-avant. Vis-à-vis de la densité 

projetée, il est à noter que le PLU a un rapport de compatibilité 

obligatoire avec le SCOT. Or ce document de rang supérieur, a 

identifié la commune comme un pôle secondaire. Les pôles 

secondaires doivent permettre l’application d’une densité de 15 

logements par hectare.  

 Remarque de M. KERRO. P 43 du registre - Courrier en date du 

16 mars 2015 - Demande la constructibilité du terrain cadastré 

ZA 281. 

Cette parcelle, bien qu’entourée d’un tissu urbanisé se trouve 

aujourd’hui boisée et agglomérée à l’ensemble plus vaste du 

bois des Houx. Il a été fait le choix de privilégier cette 

destination boisée afin d’une part de préserver la fonctionnalité 

du bois et d’autre part de limiter le nombre de constructions 

potentielle au vu de l’emprise de la parcelle.  

 Remarque de M. Jean-Pierre TEJERO  - courrier en date du 22 

avril 2016 - Demande la non constructibilité d’un terrain situé 

sur la côte aux Brebis (lot n°16 suivant la dénomination SCI la 

Côte aux Brebis).  

Voir réponse ci-avant.  
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 Remarque de Mme CAILIN  - courrier en date du 25 avril 2016. 

Demande la constructibilité de son terrain pour une habitation 

en lien avec son, activité agricole (éducateur canin 

comportementaliste). 

Le secteur concerné est en zone agricole. Ne sont aujourd’hui 

permis en zone agricole que les habitations liées à une présence 

permanente issue de l’activité. Il appartient donc au pétitionnaire 

de justifier de cette présence sur son exploitation. 

 Remarque de M. GODEBY (en date du 28 avril 2016) – page 46 du 

registre. S’interroge sur la pertinence de la zone de St-Vincent 

(nombre de logements projetés, problématique de gestion des 

eaux), s’interroge sur la pertinence d’une zone économique en 

entrée de village.  

Le SCOT définit deux directions d’urbanisation sur le territoire 

d’Houlbec, une sur la route de St-Vincent, l’autre sur le secteur 

des Nouettes. Toutefois, au vu du nombre de logement que la 

commune a à produire au regard de l’application du SCOT et du 

PLH, un choix doit être effectué entre ces deux directions 

d’urbanisation. Afin de limiter le nombre de logement potentiel 

et ainsi préserver le cadre rural de la commune, il a été fait le 

choix de n’ouvrir qu’une seule partie du secteur de St-Vincent à 

l’horizon des 10 prochaines années. Les Orientations 

d’Aménagement et de Programmation prévoient une zone 

tampon de 5m destinée à préserver la lisière forestière mais 

également à pouvoir recueillir une partie des eaux pluviales du 

secteur. L’assainissement est individuel sur la commune et fait 

partie des compétences directes de la CAPE et du SPANC. La 

commune est identifiée au titre du SCOT comme un pôle 

secondaire et doit à ce titre permettre la réalisation d’un certain 

nombre de logement. La commune a toutefois prise des mesures 

(d’intégration paysagère, architecturale) destinées à permettre 

leur intégration dans le tissu existant.  

 Remarque de M. HIARD (en date du 30 avril 2016) – page 48 du 

registre. S’interroge sur la pertinence de la zone de St-Vincent 

(nombre de logements projetés, problématique de circulation, 

préservation du cadre rural). 

Voir réponses ci-avant.   
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 Remarque de M. PRESSOIR (en date du 10 mai 2016) – page 49 

du registre. Conteste le projet de construction en périphérie du 

village, route de St-Vincent.  

Voir réponses ci-avant.   

 Remarque de M. PIERRE et Mme SCHIFFRINE (en date du 1 juin 

2016) – page 50 et 51 du registre. Exprime son opposition au 

projet de transformation de la parcelle ZB 378 du lotissement 

des Clairières de La Fortelle  

Voir réponse ci-dessus.  

Il est à noter que le pétitionnaire met en avant la charte 

paysagère de la CAPE et le maintien d’espaces verts sur la 

commune. Il ne semble pas que le projet de la commune soit 

incompatible avec cette charte, dans la mesure où plusiuers 

espaces sont maintenus en espaces (au niveau du bourg comme 

sur le devant du lotissement des Clairières de la Fortelle) ou 

recrées et aménagés comme sur le devant de l’église d’Houlbec. 

Il est à noter également que le pétitionnaire craint d’autres 

divisions parcellaires. Le PLU a mis en place certaines 

prescriptions visant justement à protéger ce contexte arboré du 

lotissement forestier. Ainsi seules les unités cadastrales non 

bâties à la date d’approbation peuvent faire l’objet de 

construction, à raison d’un logement par unité et sous réserve de 

respecter au moins 50% d’emprise boisée sur la parcelle.  
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4. Conclusions 

En conclusion, les modalités de concertation avec la population ont été 

respectées par la commune d’Houlbec-Cocherel. Les habitants ont pu 

s’informer et s’exprimer sur le projet de PLU.  

Il est à noter que la majorité des observations déposées concerne le secteur 

du lotissement de la Grande-Fortelle où les riverains manifestent leur 

opposition à l’évolution de ce secteur (aucune urbanisation).  

Ce secteur a fait l’objet d’échanges au sein du groupe de travail et avec les 

personnes publiques associées. Il a été relevé son caractère de hameau 

densifiable ou permettant une extension limitée. L’article 2.5 du DOG précise 

en effet que pour les hameaux pouvant faire l’objet d’extension « le 

développement restera très modéré. Or le développement projeté sur ce 

secteur reste effectivement modéré (2 logements prévus pour la parcelle 

378, 1 logement projeté pour la parcelle 271) en plus des quelques lots 

aujourd’hui non bâtis. Au total 8 lots peuvent faire l’objet d’évolution.  
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5. Annexes 
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5.1. Annexe 1 : Délibération fixant les modalités de 

concertation 
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5.2. Annexe 2 : Compte-rendu de la réunion 

publique 
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Commune de Houlbec Cocherel 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 

Compte-rendu de la réunion publique du 9 mars 2016 

 

 
Compte-rendu de la réunion publique  

La réunion d’information à la population a eu lieu le mercredi 9 mars 2016 à 19h. Environ 90 

personnes étaient présentes suite à l’invitation de la commune (information sur le site internet 

de la commune).  

En introduction, M. le Maire a expliqué l’objet de la présente réunion publique et a présenté 

les membres de ma commission urbanisme en charge du suivi du PLU. 

La présentation par Mlle BRISSARD et M. le Maire s’est déroulée en quatre temps avec des 

échanges à l’issue de ces parties.  

 présentation générale du PLU (procédure, explication du contenu du PLU), 

 présentation des modalités de la concertation, 

 présentation des de l’état d’avancement du projet (zonage, Orientations 

d’aménagement et de programmation, règlement), 

 point sur la suite de la procédure. 

 Voir présentation ci-après.  
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Des questions et remarques d’ordre général où plus particulier sont posées. Elles concernent 

plus particulièrement :  

 Le patrimoine. Il est indiqué que plusieurs éléments du patrimoine naturel ou bâti 

n’ont pas été repérés chez les particuliers. La liste proposée n’est pas exhaustive et 

peut tout à fait être complétée. Le document graphique spatialise ces informations, le 

règlement définit quant à lui les mesures de nature à assurer leur préservation. 

 La hausse de population souhaitée et le nombre de logement en découlant. La 

commune souhaite s’orienter vers une hausse annuelle de 1% de sa population projetée 

sur 10 ans, signifiant l’arrivée supplémentaire de 130 habitants sur la commune. Cette 

hausse de population a vocation à renouveler la population existante, à inverser la 

tendance constatée depuis les 4 dernières années et à permettre le maintien des 

équipements scolaires. Il est en effet rappelé que la commune a investi dans l’école et 

la cantine ces dernières années. Conçues pour 9 classes, l’école n’accueille aujourd’hui 

que 6 classes et en comptabilisera sans doute 5 l’année prochaine. Les élus souhaitent 

donc au travers de leur PLU et de nouvelles réflexions sur les possibilités de 

constructions attirer une nouvelle population afin de compenser la perte 

démographique de ces dernières années. Pour ce faire, il a été calculé un besoin 

d’environ 70 logements. Toutefois ces 70 logements ne sont pas uniquement des 

constructions neuves. Il a en effet été tenu compte du possible renouvellement du parc 

de logement sur lui-même, en tenant compte des possibles évolutions des résidences 

secondaires et de logements vacants. Ainsi il s’agit de réaliser environ 35 logements 

nouveaux sur la commune. Sur ces 35 logements, un peu plus d’une quinzaine prend 

place sur le secteur d’extension défini, le secteur de St-Vincent. Il est indiqué qu’un 

choix a été opéré entre les deux directions d’urbanisation imposée par le SCOT. Le 

secteur des Nouettes et le secteur de St-Vincent. Le secteur des Nouettes n’a pas été 

retenu en raison de son emprise importante et du potentiel de logement qu’il 

représentait en application de la densité actuelle imposée par le SCOT (15 logts/ha), de 

la problématique de la qualité argileuse des sols vis-à-vis des questions 

d’assainissement, de la présence d’une continuité écologique sur le secteur et de la 

problématique de faisabilité d’une telle opération, Ce terrains déjà classé au POS n’a 

pas fait l’objet de réalisation et le propriétaire a indiqué vouloir conserver l’usage 

agricole actuel. Afin de ne pas conserver en secteur de projet un secteur ne pouvant 

aboutir, il en effet été choisi le secteur de St-Vincent. L’offre de logements se répartit 

toutefois sur l’ensemble du bourg (dents creuses, projets en cours, possibilité offerte 

sur le Lot 117), ainsi que sur certains hameaux du territoire pouvant être densifiés 

d’après la typologie proposée par le SCOT sous réserve de prescriptions (urbanisation 

des terrains aujourd’hui libres au niveau des secteurs de Cocherel du Bois des Pointes, 

de la Grande Fortelle).  

 Les projets d’habitat en cours, la côte de la Chenaie. Il est soulevé la problématique 

de la densification du secteur de la Chênaie. Ce secteur était classé en zone 

constructible au sein du POS (zone NAa, d’urbanisation immédiate), c’est donc sous 

ce régime que ce projet a été accordé. Les boisements présents, classés en espace 

boisés classés au sein du POS ont été reconduits dans le cadre du PLU. Il ressort de ces 

échanges le souhait des habitants de ne pas voir s’érigés sur la commune des 

lotissements sans qualité, trop banals.   

 La Grande Fortelle. Le projet de PLU prévoit une urbanisation de la parcelle 

communale. Aujourd’hui peu valorisée (déchets verts entreposés), ce site de 7500m², 

situé au cœur du lotissement forestier représente un potentiel pour le renouvellement 

du parc de logement. Il est prévu deux logements sur cette emprise, la partie centrale 

étant maintenue en espace naturel afin de conserver un petit poumon vert dans cet 
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espace. Les riverains font part de vision différente sur le devenir de cet espace : 

souhait de maintien de la totalité de l’emprise en espace naturel, souhait de meilleur 

entretien et de valorisation afin d’éviter l’accumulation de déchets et la dangerosité 

liée aux bois morts.  

 L’ilot 117. Il est indiqué que cette emprise appartient aux 116 co-lotis du domaine de 

la Fortelle. Cet espace de prairie aujourd’hui vide d’occupation se situe sur le bourg, 

proche des équipements de la commune. Il peut offrir une possibilité de renouveler 

l’offre de logements sans consommer d’espaces agricoles. Toutefois ce secteur se 

caractérise par une singularité liée à sa situation administrative. Afin de laisser le 

temps aux différents propriétaires d’envisager le devenir de ce terrain, le PLU a mis en 

place un outil visant à définir ce terrain en périmètre d’attente (5ans) dans l’attente 

d’un schéma d’aménagement d’ensemble.  

 La problématique d’assainissement. Il est fait référence à la contrainte argileuse 

présente sur la commune et au besoin de bénéficier de surface pour l’épandage. La loi 

a aujourd’hui rendu illégale la possibilité de définir des surfaces constructibles au sein 

des documents d’urbanisme. Le PLU doit par ailleurs appliqué les prescriptions de 

SCOT en matière de densité. Le SCOT a également la compétence assainissement. Le 

SCOT est associé à l’élaboration du PLU et émet un avis sur le projet de PLU 

(notamment au titre du service urbanisme et du service assainissement). Le service 

assainissement sera reconsulté afin de connaitre l’avis sur le projet prévu et sa 

faisabilité. Il est par ailleurs indiqué que l’OAP du secteur de St-Vincent a prévu une 

utilisation de la zone tampon de 5m depuis la lisière boisée afin de gérer une partie des 

eaux du secteur. Concernant les zones de ruissellement touchant notamment le Bas-

Houlbec, deux emplacements réservés sont prévus pour prévoir l’amélioration de la 

situation.  

En conclusion, il est rappelé que les documents de travail à ce jour réalisés (compte-rendu, 

PADD, OAP, zonage, règlement) sont consultables à la mairie. Un cahier de concertation 

est également disponible à la mairie. Chacun pourra venir y inscrire ses doléances ou 

remarques. Le but étant de les prendre en compte avant l’enquête publique.  
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5.3. Annexe 3 : Extraits du registre de concertation 
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